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Projet de loi 

relative à la reconnaissance de jugements en matière
pénale ayant prononcé des peines ou des mesures
privatives de liberté aux fins de leur exécution dans un
autre Etat membre de l’Union Européenne

___________________________________________________________________

Résumé

1. Objectif poursuivi par le projet de loi

Le projet de loi a pour objet de transposer en droit national la décision-cadre 2008/909/JAI du 27 novembre 2008 concernant l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur exécution dans l’Union européenne (ci-après la décision-cadre 2008/909/JAI). Les auteurs du projet de loi sous rapport soulignent que la future loi a vocation à remplacer les dispositions disparates des différents textes internationaux[footnoteRef:1] en matière de transfèrement et de simplifier la procédure par rapport au cadre législatif actuel.  [1:  Parmi lesquels il faut citer, la Convention européenne sur le transfèrement des personnes condamnées du 21 mars 1983 et son protocole additionnel du 18 décembre 1997, la Convention d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 et la  Convention des Communautés européennes du 13 novembre 1981 sur l’exécution des condamnations pénales étrangères.] 


Le projet de loi vise ainsi à introduire un nouvel instrument de reconnaissance mutuelle dans notre droit national qui permettra au Luxembourg, d’un côté, de reconnaître un jugement qui a prononcé dans un autre Etat membre de l’Union Européenne une peine ou mesure privative de liberté à l’encontre d’une personne et d’exécuter sur son territoire la condamnation prononcée, ou, d’un autre côté, de demander à un autre Etat membre de l’Union européenne de reconnaître et d’exécuter un jugement de condamnation prononcé au Luxembourg.

Le projet de loi se situe ainsi dans la suite de la loi du 17 mars 2004 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres de l’Union européenne    (ci-après la loi du 17 mars 2004) et de la loi du 23 février 2010 relative à l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires (ci-après la loi du 23 février 2010).

Enfin, les auteurs du projet de loi précisent que le texte proposé «[…]revêt un intérêt certain pour le Luxembourg dont la population carcérale est composée en grande majorité de ressortissants communautaires […] et permettra ainsi aux personnes condamnées au Luxembourg et qui ont maintenu des liens avec leur pays d’origine, de subir leur peine d’emprisonnement dans leur pays d’origine»[footnoteRef:2]. [2:  Doc.parl. 6060/00, page 14. ] 





2. Principes généraux de la décision-cadre 2008/909/JAI

La décision-cadre 2008/909/JAI a été prise sur l’arrière-fonds de plusieurs textes de droit international partiellement ratifiés par les Etats membres. Ainsi, le Conseil de l’Union a constaté que tous les Etats membres ont ratifiés la Convention du Conseil de l’Europe du 21 mars 1983 sur le transfèrement de personnes condamnées. Cette convention prévoit à l’article 3 lettres a) et d) qu’un transfèrement aux fins de la poursuite de l’exécution d’une peine ne peut être envisagé que vers l’Etat de la nationalité de la personne condamnée et le condamné doit consentir à un transfèrement. La décision-cadre 2008/909/JAI quant à elle reconnaît que «[i]l est certes nécessaire de fournir des garanties adéquates à la personne condamnée, mais il n’est pas opportun de continuer à accorder une importance prédominante à sa participation à la procédure en subordonnant dans tous les cas à son consentement la transmission d’un jugement à un autre État membre aux fins de sa reconnaissance et de l’exécution de la condamnation prononcée.» La décision-cadre 2008/909/JAI continue à considérer le consentement du condamné comme principe de base (article 6, paragraphe (1)), mais elle l’atténue en prévoyant que le consentement du condamné n’est pas requis «[…] lorsque le jugement accompagné du certificat est transmis: a) à l’État membre de la nationalité sur le territoire duquel la personne condamnée vit; b) à l’État membre vers lequel la personne sera expulsée […]; c) à l’État membre dans lequel la personne condamnée s’est réfugiée ou est retournée en raison de la procédure pénale dont elle fait l’objet dans l’État d’émission ou à la suite de sa condamnation dans cet État d’émission.»[footnoteRef:3] [3:  Article 6 paragraphe (2) de la décision-cadre. ] 


Qui est à l’origine d’une procédure de transfèrement et quel est l’objectif poursuivi par cette procédure ? 

Si la Convention de 1983 retient que la personne condamnée peut demander son transfèrement soit à l’Etat d’exécution, soit à l’Etat de condamnation (article 2 point 2 de la Convention), la décision-cadre 2008/909/JAI place l’initiative d’une demande de transfèrement dans les mains des Etats membres (article 3 paragraphe (1) de la décision-cadre).  Ceux-ci peuvent en effet décider d’un transfèrement «en vue de faciliter la réinsertion sociale de la personne condamnée, de reconnaître un jugement et d’exécuter la condamnation.» La réinsertion sociale du condamné est donc le but principal poursuivi par la décision-cadre[footnoteRef:4] et les critères pour vérifier cet objectif sont notamment les suivants : l’attachement de la personne condamnée à l’Etat d’exécution, le fait qu’elle le considère ou non comme un lieu où elle a des liens familiaux, linguistiques, culturels, sociaux ou économiques et autres[footnoteRef:5]. Ces éléments laissent d’ailleurs une place au choix de la personne condamnée, qui hormis les cas exposés ci-dessus, doit toujours consentir à la mesure de transfèrement (article 6, paragraphe (1) de la décision-cadre 2008/909/JAI).   [4:  Ce but n’est d’ailleurs pas étranger à la Convention du Conseil de l’Europe du 21 mars 1983 sur le transfèrement des personnes condamnées, dans laquelle les auteurs affirment vouloir « […] favoriser la réinsertion sociale des personnes condamnées ». ]  [5:  Considérant (9) de la décision-cadre. ] 


Enfin, il est insisté sur le fait que la décision-cadre 2008/909/JAI respecte les droits fondamentaux et les principes reconnus par l’article 6[footnoteRef:6] du Traité sur l’Union européenne et notamment ceux figurant dans la Charte des droits fondamentaux. Ainsi, la décision-cadre 2008/909/JAI ne saurait être interprétée «[…] comme interdisant de refuser d’exécuter une décision s’il y a des raisons de croire, sur la base d’éléments objectifs, que ladite décision a été rendue dans le but de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de son origine ethnique, de sa nationalité, de sa langue, de ses convictions politiques ou de son orientation sexuelle, ou qu’il peut être porté atteinte à la situation de cette personne pour l’un de ces motifs.»[footnoteRef:7] [6:  Cet article marque l’adhésion de l’Union à la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne du 7 décembre 2000 et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. ]  [7:  Considérant (13) de la décision-cadre. ] 


Quant à la procédure de transmission des décisions de justice, celle-ci devra répondre aux impératifs de la rapidité et de l’absence de formalisme excessif; la décision est envoyée par l’Etat d’émission vers l’Etat d’exécution en passant par une autorité centrale. Elle sera accompagnée d’un certificat standard[footnoteRef:8].  [8:  Annexé à la décision-cadre (Annexe I) et reproduit par le projet de loi. ] 


La décision-cadre 2008/909/JAI spécifie par ailleurs une série de motifs précis de non-reconnaissance et de non-exécution, les plus importants étant l’absence de certificat complet et correct ou la violation du principe non bis in idem (article 9 de la décision-cadre). L’Etat d’exécution est tenu à prendre les mesures nécessaires à l’exécution du jugement de condamnation comme s’il s’agissait d’une décision nationale.

La reconnaissance des jugements de condamnation étant fondée sur une décision-cadre, prise au titre des articles 31 et 34 du Traité sur l’Union européenne, et non sur un règlement directement applicable, il y a lieu de prévoir l’adoption de normes nationales de transposition.
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